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Modèle de Formation présentielle 

A affiner selon la demande 

 

EXPOSITION PROFESSIONNELLE au RISQUE CHIMIQUE 

REPERAGE DES SALARIES EXPOSES 

TRAÇABILITE DES EXPOSITIONS 

LES ECRITS DE L’EQUIPE MEDICALE  

 

Objectifs de la formation 
 

                                                    Permettre à l’équipe médicale d’acquérir des éléments     

                                                    pour écrire en responsabilité de professionnels de  

                                                    santé au travail notamment sur l’exposition au risque 

                                                    chimique des salariés et la traçabilité de leurs expositions  

                                                    professionnelles. 

                                                    

                                                    La formation cheminera, au travers de deux approches :  

                                                    approche par les risques et approche par la clinique  

 : 

-  Dans un premier temps sur l’exposition professionnelle 

des salariés au risque chimique et la traçabilité de ces 

expositions dans le DSMT et dans les documents 

réglementaires. 

 

- Dans un deuxième temps sur la traçabilité des 

expositions professionnelles par l’équipe médicale en 

référence aux pratiques et à la clinique médicale du 

travail 

                                                  

Chacune des quatre demi-journées sera conçue en deux séquences entrecoupées d’une 

pause, soit 8 séquences de  travail. 

 

Chacune des huit séquences de travail alternera vingt minutes d’apport de « Repères pour 

les pratiques professionnelles », suivies d’une heure de « discussion entre participants » sur 

les pratiques professionnelles en médecine du travail 

http://www.e-pairs.org/


 

 

Contenu de la formation 

 
Première journée, matin 

 

Tour de table des participants : présentation de chaque participant et expression des 

besoins spécifiques et des attentes de la formation 

 

1.1.  LES ÉCRITS EN MÉDECINE DU TRAVAIL et le DROIT : RAPPEL THÉORIQUE : 

les écrits concernant le travailleur ; le point d’étape de la réflexion clinique 

 

1.2.  APPROPRIATION PAR LES PARTICIPANTS 

LE DOSSIER MÉDICAL EN SANTÉ AU TRAVAIL : Comment peut-on retranscrire dans le DMST le 

contenu de la consultation et/ou de l’entretien infirmier : traçage des éléments cliniques, 

compréhension de la situation de travail avec le salarié, accompagnement du salarié (écoute, 

courrier, orientation) ? 

 

Pause 

 

2.1. EXPOSITION PROFESSIONNELLE DU TRAVAILLEUR AU RISQUE CHIMIQUE : 

pré requis avant le repérage des salariés exposés aux risques chimiques dans 

l’entreprise en fonction de l’évaluation des risques faite ou non dans l’entreprise : 

document unique, fiche d’exposition, notice de poste, mesures d’atmosphère, liste des 

salariés exposés, matrices emploi exposition, fiches métiers.  

 

2.2. RETOURS d’EXPÉRIENCE DES PARTICIPANTS 

QUELS OBSTACLES ou DIFFICULTES : comment accéder aux documents précisant l’exposition 

des salariés au risque chimique? Où trouver les informations utiles ? Apport de l’équipe 

pluridisciplinaire. 

 

Première journée, après-midi 

 

3.1. REPERAGE DES SALARIES EXPOSES AUX PRODUITS CHIMIQUES DANGEREUX ET 

NOTAMMENT AUX AGENTS CMR (cancérogènes, mutagènes, reprotoxiques) au cours des 

activités de tiers temps et lors des visites  médicales (visite d’information et de prévention, 

suivi individuel renforcé, visite de fin de carrière) 

 

3.2. DISCUSSION  ENTRE PARTICIPANTS 

REPERAGE DES SALARIES EXPOSES AUX PRODUITS CHIMIQUES DANGEREUX ET 

NOTAMMENT AUX AGENTS CMR : quelle spécificité de l’identification des risques liés à 

l’exposition aux risques chimiques de l’équipe médicale face à l’évaluation de l’employeur ? 

Comment identifier les risques du « seul point de vue » de l’équipe médicale ? Quelle spécificité 

pour la prévention primaire en médecine du travail ? 

 

Pause 



 

 

4.1. TRAÇABILITE INDIVIDUELLE DES EXPOSITIONS AUX  AGENTS CHIMIQUES 

DANGEREUX et à RISQUES CMR : textes réglementaires applicables, enjeux de la 

traçabilité, l’écriture dans le dossier médical en santé au travail, traçabilité numérique des 

expositions, dossier médical partagé. 

 

 

4.2. ÉCHANGES ENTRE PARTICIPANTS 

TRAÇABILITE INDIVIDUELLE DES EXPOSITIONS AUX  RISQUES CHIMIQUES : quel constat 

des effets des expositions par le médecin du travail et l’infirmière en santé au travail ? Quelles 

modalités d’écriture pour l’identification médicale des risques ? Comment écrire le lien santé travail ? 

Quels moyens pour une traçabilité fiable et pérenne ? Quel outil pour la traçabilité numérique des 

expositions ?  

 

Deuxième journée, matin 

 

5.1. LE CURRICULUM LABORIS, LA MONOGRAPHIE ET LA  METHODOLOGIE DE 
RECONSTITUTION DES PARCOURS PROFESSIONNELS : définition, intérêt 
professionnel pour le salarié, méthode utilisée : par les risques ou par la clinique  
 

 

5.2. DISCUSSION / CONTROVERSE ENTRE PARTICIPANTS 

LE CURRICULUM LABORIS ET LA  METHODOLOGIE DE RECONSTITUTION DES PARCOURS 

PROFESSIONNELS : comment recueillir les informations ? Quelles coopérations dans l’équipe 

médicale ? Quel est l’intérêt pour la mise en place des suivis post professionnels et post 

expositions pour le salarié ? "Cursus laboris" du travailleur = le volet santé-travail du DMP ? 

 

 

Pause 

 

6.1. TRAÇABILITE COLLECTIVE DES EXPOSITIONS à des AGENTS CHIMIQUES 
DANGEREUX et à RISQUE CMR : fiche d’entreprise, rapport annuel, dossier d’entreprise 
 

 

6.2.  CONFRONTATION à partir d’EXEMPLES CONCRETS ENTRE PARTICIPANTS 

TRAÇABILITE COLLECTIVE DES EXPOSITIONS AUX  RISQUES CHIMIQUES : quand et 

comment signaler le risque à la communauté de travail ? Peut-on faire un signalement médical à 

partir des altérations de la santé avant l’atteinte, la pathologie ? Quel levier pour la prévention ? 

Quels moyens pour une traçabilité fiable et pérenne ? Quels moyens pour la transférabilité des 

données ? 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Deuxième journée, après-midi 

 

7.1. CARACTÉRISATION D’UN ÉCRIT MÉDICAL POUR LE DMST : un destinataire et 

un objectif : le recueil des informations médicales, un contenu clinique, quelle 

méthodologie pour écrire dans le DMST ?  

 

7.2.  CONFRONTATION à partir d’EXEMPLES CONCRETS ENTRE PARTICIPANTS 

QUELS SONT LES ÉLÉMENTS CARACTÉRISANT UN ÉCRIT MÉDICAL POUR LE DMST ? 

Quels sont les objectifs du recueil d’information au DMST ? Quelle pratique clinique pour instruire la 

temporalité des situations et leur complexité ? Quel contenu clinique ? Pour quels destinataires ? 

 

Pause 

 

8.1. ÉCRITS DE L’ÉQUIPE MÉDICALE : coopérations  et écrits dans le cadre de l’équipe 

médicale, médecin du travail-infirmière en santé au travail : DMST, fiche d’entreprise, 

étude de poste, dossier d’entreprise 

 

8.2.  DISCUSSION / CONTROVERSE ENTRE PARTICIPANTS 

ÉCRITS DE L’ÉQUIPE MÉDICALE : quelle écriture de l’infirmière du travail au DMST ?  Quelles 

règles professionnelles pour les différents écrits de l’IST ? 

 

 

 

Evaluation 
 Par questionnaire avant la formation 

 Par questionnaire à chaud après la formation 

 Par questionnaire à froid 3 mois après la formation 

 

Méthodes pédagogiques 
La formation privilégie la participation active des participants. 

Une place importante est laissée à la confrontation des expériences des participants, à l’échange et 

à la discussion. 

 

Documentation mise à disposition 
- Plan de la formation, 

- Power Point des présentations  
- Document : Repères pour les pratiques professionnelles de E-Pairs : LES 

ECRITS EN MEDECINE DU TRAVAIL, ECRIRE COMME MEDECIN DU 
TRAVAIL (50 feuillets) 

- Document « Repérage et traçabilité des expositions professionnelles au risque 
chimique » (31 pages) 

- Document « Expositions professionnelles aux agents chimiques » (32 pages) 
- Document « le curriculum laboris » 

- Bibliographie 


